
Quelles sont les limites des heures complémentaires pour les
contrats à temps partiel ?

Réponse courte

Les heures complémentaires pour les contrats à temps partiel au Luxembourg sont limitées à 20 % de la durée

hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat. Par exemple, un salarié à 20 heures par semaine ne peut

effectuer plus de 4 heures complémentaires par semaine. Ce plafond s'apprécie sur la période de référence fixée par

le contrat.

Le salarié doit donner son accord exprès pour effectuer des heures complémentaires, soit lors de la signature du

contrat, soit par avenant écrit ultérieur. Le non-respect du plafond de 20 % ou l'absence d'accord expose l'employeur

à la requalification du contrat en temps plein et à des rappels de salaire majorés.

Définition

Les heures complémentaires désignent, dans le cadre d'un contrat de travail à temps partiel, les heures de travail

effectuées au-delà de la durée contractuelle hebdomadaire ou mensuelle, sans toutefois atteindre la durée légale

ou conventionnelle du travail à temps plein. Elles se distinguent des heures supplémentaires, qui ne concernent

que les salariés à temps plein. Les heures complémentaires sont strictement encadrées afin de garantir la

protection du salarié à temps partiel et d'éviter un contournement des règles relatives au temps plein.

Conditions d’exercice

L'exécution d'heures complémentaires par un salarié à temps partiel requiert l'accord exprès du salarié, qui peut être

donné lors de la conclusion du contrat ou ultérieurement par avenant écrit. Le refus d'effectuer des heures

complémentaires ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement. Les heures complémentaires ne peuvent

être imposées unilatéralement par l'employeur, sauf stipulation expresse dans le contrat de travail ou dans une

convention collective applicable à l'entreprise.

Modalités pratiques

Le nombre d'heures complémentaires autorisé est limité à 20 % de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail

prévue au contrat. Par exemple, pour un contrat de 20 heures par semaine, le salarié ne peut effectuer plus de 4

heures complémentaires par semaine. Le plafond de 20 % s'apprécie sur la période de référence fixée par le contrat

(semaine ou mois). Le dépassement de ce seuil entraîne la requalification des heures excédentaires en heures

supplémentaires, avec application du régime légal afférent, y compris la majoration salariale. Les heures

complémentaires doivent être rémunérées au taux normal, sauf disposition conventionnelle plus favorable.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute demande ou acceptation d'heures complémentaires, afin d'éviter tout

litige ultérieur. L'employeur doit veiller à ne pas recourir de manière systématique ou prolongée aux heures

complémentaires, sous peine de voir le contrat requalifié en temps plein par les juridictions compétentes. Un suivi

précis des heures effectuées est indispensable, notamment pour garantir le respect du plafond légal et la

transparence vis-à-vis du salarié. Toute modification substantielle du volume d'heures complémentaires doit faire

l'objet d'un avenant au contrat de travail.

Cadre juridique

Le régime des heures complémentaires pour les salariés à temps partiel est fixé par les articles L.123-4 à L.123-6 du

Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale rappelle régulièrement que le non-respect du plafond de

20 % ou l'absence d'accord exprès du salarié expose l'employeur à des sanctions, notamment la requalification du

contrat et le paiement de rappels de salaire. Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions

plus favorables, mais ne peuvent en aucun cas déroger au plafond légal à la baisse.

Le non-respect du plafond de 20 % d'heures complémentaires ou l'absence d'accord exprès du salarié expose l'employeur à un risque

élevé de requalification du contrat en temps plein et à des rappels de salaire majorés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-6

